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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE ANNUELLE DU 28 JUIN 2010 

ORDRE DU JOUR 

À caractère ordinaire : 

 Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2009, 

 Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2009, 

 Affectation du résultat de l’exercice, 

 Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 

réglementés et approbation et ratification de ces conventions, 

 Renouvellement du cabinet SCP GVA aux fonctions de commissaire aux comptes titulaire, 

 Renouvellement de Madame Muriel NOUCHY aux fonctions de commissaire aux comptes 

suppléant, 

 Autorisation à donner au Conseil d'Administration pour mettre en œuvre un contrat de liquidité 

dans le cadre du dispositif des articles L. 225-209-1 et suivants du Code de commerce.  

 

À caractère extraordinaire : 

 Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour augmenter le capital par 

incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes, 

 Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour augmenter le capital par 

émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec 

maintien du droit préférentiel de souscription, 



 Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour augmenter le capital par 

émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec 

suppression de droit préférentiel de souscription par offre au public, 

 Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour augmenter le capital par 

émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec 

suppression de droit préférentiel de souscription par placement privé, 

 Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires, 

 Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par 

émission d’actions réservées aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des 

articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, 

 Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’octroyer des options de 

souscription et/ou d’achat d’actions aux membres du personnel salarié (et/ou certains 

mandataires sociaux), 

 Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions 

aux membres du personnel salarié (et/ou certains mandataires sociaux), 

 Pouvoirs pour les formalités. 



 

TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS 

RESOLUTIONS À CARACTERE ORDINAIRE 

 

PREMIERE RESOLUTION - APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES DE L’EXERCICE CLOS LE 

31  DECEMBRE 2009 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des 

commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2009, approuve ces comptes tels 

qu’ils ont été présentés se soldant par une perte (part du groupe) de 9.430.000 EUR. 

SECONDE RESOLUTION - APPROBATION DES COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE CLOS LE 31  

DECEMBRE 2009  

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration, et des 

commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2009, approuve, tels qu’ils ont été 

présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par une perte de 10.144.034 EUR.  

L’Assemblée Générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 4.855 EUR, des dépenses et 

charges visées au 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts, ainsi que l’impôt correspondant. 

TROISIEME RESOLUTION - AFFECTATION DU RESULTAT ET  FIXATION  DU  DIVIDENDE 

L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, décide de procéder à l’affectation 
du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2009 suivante :  

 à concurrence de 185.320 EUR sur le poste « Autres réserves» qui est ainsi ramené de 

185.320 EUR à 0 EUR, 

 et le solde, soit 9.958.714 EUR sur le poste « prime d’émission » qui est ainsi ramené de 

14.516.387 EUR à 4.557.673 EUR. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée constate 
qu’il lui a été rappelé qu’aucun dividende n’a été distribué titre des trois derniers exercices. 

 

 



QUATRIEME RESOLUTION – RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES 

CONVENTIONS ET ENGAG EMENTS REGLEMENTES APPROBATION ET RATIFICATION DE CES 

CONVENTIONS  

Statuant sur le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 

réglementés qui lui a été présenté, l’Assemblée Générale approuve et ratifie chacune des conventions 

nouvelles qui y sont mentionnées. 

CINQUIEME RESOLUTION - RENOUVELLEMENT DU CABINET SCP  GVA  AUX FONCTIONS DE 

COMMISSAIRE AUX COMP TES TITULAIRE  

Sur proposition du Conseil d’administration, l’Assemblée Générale renouvelle le cabinet SCP GVA, dont 

le mandat arrive à échéance à l’issue de la présente assemblée, aux fonctions de commissaire aux 

comptes titulaire pour une durée de six exercices soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire 

annuelle à tenir dans l’année 2016 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 

décembre 2015. 

SCP GVA, qui n’a vérifié au cours des deux derniers exercices aucune opération d’apport ou de fusion 

dans la société et les sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce, a 

déclaré accepter ses fonctions. 

SIXIEME RESOLUTION - RENOUVELLEMENT DE  MADAME MURIEL NOUCHY  AUX 

FONCTIONS DE COMMISSAIRE AUX COMPTES SUPPLEANT  

Sur proposition du Conseil d’administration, l’Assemblée Générale Madame Muriel NOUCHY, dont le 

mandat arrive à échéance à l’issue de la présente assemblée, aux fonctions de commissaire aux comptes 

suppléant pour une durée de six exercices soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle 

à tenir dans l’année 2016 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015. 

Madame Muriel NOUCHY qui n’a vérifié au cours des deux derniers exercices aucune opération d’apport 

ou de fusion dans la société et les sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L. 233-16 du Code de 

commerce, a déclaré accepter ses fonctions. 

SEPTIEME RESOLUTION – AUTORISATION DONNEE AU CONSEIL DE METTRE EN ŒUVRE UN 

CONTRAT DE LIQUIDITE  DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DES ARTICLES L.  225-209-1  ET 

SUIVANTS DU CODE DE COMMERCE . 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise ce dernier, 

pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 225-209-1 et suivants du Code de 

commerce, à  procéder à l’achat, d’actions de la société dans la limite de 5 % du nombre d’actions 

composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations 

d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.  

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale 

Ordinaire du 30 juin 2009 dans sa sixième résolution. 



Les acquisitions seront effectuées en vue d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de 

l’action VERGNET par l’intermédiaire d’un Prestataire de Service d’Investissement au travers d’un 

contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’Autorité des Marchés 

Financiers. 

Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie de blocs de titres et aux 

époques que le Conseil d’Administration appréciera. 

Le prix maximum d’achat est fixé à 20 EUR par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de 

division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera 

ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions 

composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 6 575 457 EUR. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à ces 

opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes 

formalités.  

RESOLUTIONS À CARACTERE EXTRAORDINAIRE 

HUITIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE CAPITAL PAR INCORPORATION DE  RESERVES,  

BENEFICES ET/OU PRIMES  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, et conformément aux 

dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-130 du Code de commerce : 

1) Délègue au Conseil d’Administration, sa compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital 

social, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par 

incorporation au capital de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation 

serait admise, par l’émission et l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation du nominal des 

actions ordinaires existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités. 

2) Décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation, conformément 

aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce, en cas d’augmentation de capital 

sous forme d’attribution gratuite d’actions, les droits formant rompus ne seront pas négociables, ni 

cessibles et que les titres de capital correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la 

vente seront allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation. 

3) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour 

de la présente Assemblée. 

4) Décide que le montant d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées au titre de la 

présente résolution ne devra pas excéder le montant nominal de 20 000 000 EUR, compte non 

tenu du montant nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de 

valeurs mobilières donnant droit à des actions. 



Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 

présente Assemblée. 

5) Confère au Conseil d’Administration tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre la présente 

résolution, et, généralement, de prendre toutes mesures et effectuer toutes les formalités requises 

pour la bonne fin de chaque augmentation de capital, en constater la réalisation et procéder à la 

modification corrélative des statuts. 

6) Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas 

échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

NEUVIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES 

ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL AVEC MAINTIEN DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION  

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 

des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, 

notamment, de son article L. 225-129-2 : 

1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour procéder à l’augmentation du capital, en 

une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera par émission, soit en 

euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un 

ensemble de monnaies, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès 

immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires de la société ou, 

conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, de toute société qui possède 

directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital, que ce soit, par souscription, conversion, échange, 

remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière. 

2. Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de 

la présente Assemblée. 

3. Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par 

le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 

 Le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 3 250 000  EUR. 

 Le plafond ainsi arrêté n’inclut pas la valeur nominale globale des actions supplémentaires à 

émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires des 

valeurs mobilières donnant accès au capital. Il est indépendant de l’ensemble des plafonds 

prévus par les autres résolutions de la présente Assemblée. 

 

 

 



4. En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence dans le 

cadre des émissions visées au 1) ci-dessus : 

a. décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront 

souscrire à titre irréductible, 

b. décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont 

pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourra utiliser les facultés 

suivantes : 

 limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, 

 répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

 offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, 

5. Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 

nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la réalisation des 

augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, 

imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y 

sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire 

en pareille matière. 

6. Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même 

objet. 

DIXIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE CAPITAL PAR EMISSION D 'ACTIONS ORDINAIRES 

ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL,  AVEC SUPPRESSION DE DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION PAR OFFRE AU PUBLIC  

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 

des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et notamment 

son article L 225-136 : 

1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder à l’augmentation du 

capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le 

marché français et/ou international, par une offre au public, par émission soit en euros, soit en 

monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de 

monnaies, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à 

terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires de la société que ce soit par 

souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre 

manière. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 

pourront donner accès à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou 

indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement 

plus de la moitié du capital. 



2. Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour 

de la présente Assemblée. 

3. Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la 

présente délégation ne pourra être supérieur à 3 250 000 EUR. 

Ce montant s’impute sur le montant du plafond de l’augmentation de capital fixé à la 

onzième résolution. 

4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet 

de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration la faculté de conférer 

aux actionnaires un droit de priorité, conformément à la loi. 

5. Décide, conformément aux dispositions de l’article L 225-136 2° du code de commerce, que la 

somme revenant, ou devant revenir, à la Société, sera fixée par le Conseil d’Administration pour 

chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, 

conformément aux dispositions de l’article L 225-136 1° du code de commerce, après prise en 

compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscriptions d’actions, du prix d’émission 

desdits bons. 

6. Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 

nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la réalisation 

des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, 

imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y 

sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire 

en pareille matière. 

7. Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même 

objet. 

ONZIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU CONSEIL  

D'ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE CAPITAL PAR EMISSION D 'ACTIONS ORDINAIRES 

ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL,  AVEC SUPPRESSION DE DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION PAR PLACEMENT PRIVE  

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 

des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et notamment 

son article L 225-136 : 

1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder à l’augmentation du 

capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché 

français et/ou international, par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et 

financier, par émission soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte 

établie par référence à un ensemble de monnaies, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires de 

la société que ce soit par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon 

ou de toute autre manière;  



Conformément à l’article L 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront 

donner accès à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement 

plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié 

du capital. 

2. Fixe à vingt six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour 

de la présente assemblée. 

3. Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la 

présente délégation ne pourra être supérieur à 3 250 000 EUR, étant précisé qu’il sera en outre 

limité à 20% du capital par an. 

Ce montant s’impute sur le montant du plafond de l’augmentation de capital fixé à la 

dixième résolution. 

4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet 

de la présente résolution. 

5. Décide, conformément aux dispositions de l’article L 225-136 2° du code de commerce, que la 

somme revenant, ou devant revenir, à la Société, sera fixée par le Conseil d’Administration pour 

chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, 

conformément aux dispositions de l’article L 225-136 1° du code de commerce, après prise en 

compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscriptions d’actions, du prix d’émission 

desdits bons. 

6. Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 

nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la réalisation 

des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, 

imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y 

sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire 

en pareille matière. 

7. Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même 

objet. 

DOUZIEME RESOLUTION – AUTORISATION D’AUGMENTER LE MONTANT DES EMISSIONS EN 

CAS DE DEMANDES EXCE DENTAIRES  

Pour chacune des émissions décidées en application des neuvième à onzième résolutions, le nombre de 

titres à émettre pourra être augmenté dans les conditions prévues par l’article L 225-135-1 du Code de 

commerce et dans la limite des plafonds fixés par l’assemblée, lorsque le Conseil d’Administration 

constate une demande excédentaire. 

 

 



TREIZIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS RESERVEES AUX 

ADHERENTS D’UN PLAN D’EPARGNE D’ENTREPRISE EN APPLIC ATION DES ARTICLES L. 3332-18  

ET SUIVANTS DU CODE DU TRAVAIL  

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du 

rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant en application des articles L. 225-129-6 et 

L. 225-138-1 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 

1. Autorise le Conseil d’Administration, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, à augmenter le 

capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires de numéraire et, le cas 

échéant, par l’attribution gratuite d’actions ordinaires ou d’autres titres donnant accès au capital, 

réservées aux salariés (et dirigeants) de la société (et de sociétés qui lui sont liées au sens de l’article 

L. 225-180 du Code de commerce) adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise. 

2. Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront 

être émises en vertu de la présente autorisation. 

3. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette autorisation. 

4. Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par 

utilisation de la présente autorisation à 2 % du montant du capital social atteint lors de la décision du 

Conseil d’Administration de réalisation de cette augmentation, ce montant étant indépendant de 

tout autre plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de capital. 

5. décide que le prix des actions à souscrire sera déterminé conformément aux méthodes indiquées à 

l'article L. 3332-20 du Code du travail. Le conseil a tous pouvoirs pour procéder aux évaluations à 

faire afin d’arrêter, à chaque exercice sous le contrôle des commissaires aux comptes, le prix de 

souscription. Il a également tous pouvoirs pour, dans la limite de l’avantage fixé par la loi, attribuer 

gratuitement des actions de la société ou d’autres titres donnant accès au capital et déterminer le 

nombre et la valeur des titres qui seraient ainsi attribués. 

Le Conseil d’Administration pourra ou non mettre en œuvre la présente autorisation, prendre toutes 

mesures et procéder à toutes formalités nécessaires. 

QUATORZIEME RESOLUTION - AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

EN VUE D’OCTROYER DES OPTIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU D’ACHAT D’ACTIONS AUX 

MEMBRES DU PERSONNEL SALARIE (ET/OU CERTAINS MANDATAIRES SOCIAUX) 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 

des commissaires aux comptes : 

1. Autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 à L. 225-

185 du Code de commerce, à consentir en une ou plusieurs fois, au profit des bénéficiaires ci-après 

indiqués, des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la société à émettre à 

titre d’augmentation de capital ou à l’achat d’actions existantes de la société provenant de rachats 

effectués dans les conditions prévues par la loi. 



2. Fixe à trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale la durée de validité de 

la présente délégation. 

3. Décide que les bénéficiaires de ces options ne pourront être que : 

 d’une part, les salariés ou certains d’entre eux, ou certaines catégories du personnel, de la 

société VERGNET et, le cas échéant, des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui 

sont liés dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce ; 

 d’autre part, les mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-

185 du Code de commerce. 

4. Le nombre total des options pouvant être octroyées par le Conseil d’Administration  au titre de la 

présente délégation ne pourra donner droit à souscrire ou à acheter un nombre d’actions supérieur 

à 2 % du capital social existant au jour de la première attribution.  

5. Décide que le prix de souscription et/ou d’achat des actions par les bénéficiaires sera fixé le jour où 

les options seront consenties par le Conseil d’Administration conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-177 alinéa 4 du Code de commerce. 

6. Prend acte de ce que la présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de 

souscription d’actions, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées d’options. 

7. Délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration pour fixer les autres conditions et modalités de 

l’attribution des options et de leur levée et notamment pour : 

 fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options et arrêter la liste ou les 

catégories de bénéficiaires tels que prévus ci-dessus ; fixer, le cas échéant, les conditions 

d’ancienneté que devront remplir ces bénéficiaires ; décider des conditions dans lesquelles le 

prix et le nombre des actions devront être ajustés notamment dans les hypothèses prévues aux 

articles R. 225-137 à R. 225-142 du Code de commerce ; 

 fixer la ou les périodes d’exercice des options ainsi consenties, étant précisé que la durée des 

options ne pourra excéder une période de 8 ans, à compter de leur date d’attribution ; 

 prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d’options pendant un délai 

maximum de trois mois en cas de réalisation d’opérations financières impliquant l’exercice d’un 

droit attaché aux actions ; 

 accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive la ou les 

augmentations de capital qui pourront, le cas échéant, être réalisées en vertu de l’autorisation 

faisant l’objet de la présente résolution ; modifier les statuts en conséquence et généralement 

faire tout ce qui sera nécessaire ; 

 sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations du capital 

social sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les 

sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 

augmentation; 



 procéder aux acquisitions des actions nécessaires conformément aux dispositions de l’article L. 

225-208 du Code de commerce. 

QUINZIEME RESOLUTION - AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN 

VUE D’ATTRIBUER GRATUITEMENT DES ACTIONS AUX MEMBRES DU PERSONNEL SALARIE 

(ET/OU CERTAINS MANDATAIRES SOCIAUX) 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 

des commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’Administration, à procéder, en une ou plusieurs 

fois, conformément aux articles L. 225-197-1 et L. 225-197-2 du Code de commerce, à l’attribution 

d’actions ordinaires de la société, existantes ou à émettre, au profit : 

 des membres du personnel salarié de la société ou des sociétés qui lui sont liées directement 

ou indirectement au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, 

 et/ou des mandataires sociaux  qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1 du 

Code de commerce. 

Le nombre total d’actions ainsi attribuées gratuitement ne pourra dépasser 2 % du capital social à la 

date de la décision de leur attribution par le Conseil d’Administration. 

L’attribution des actions aux bénéficiaires sera définitive au terme d’une période d’acquisition dont la 

durée sera fixée par le Conseil d’Administration, celle-ci ne pouvant être inférieure à deux ans, les 

bénéficiaires devant conserver ces actions pendant une durée fixée par le Conseil d’Administration, 

étant précisé que le délai de conservation ne pourra être inférieur à deux ans à compter de l’attribution 

définitive desdites actions. 

Toutefois, l’assemblée générale autorise le Conseil d’Administration, dans la mesure où la période 

d’acquisition pour tout ou partie d’une ou plusieurs attributions serait au minimum de quatre ans, à 

n’imposer aucun délai de conservation pour les actions en cause. 

Par exception, l’attribution définitive interviendra avant le terme de la période d’acquisition en cas 

d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième et la troisième des catégories 

prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale. 

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration à l’effet de : 

 Fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ; 

 Déterminer l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ; 

 Déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou 

susceptibles d’affecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant les périodes 

d’acquisition et de conservation et, en conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le 

nombre des actions attribuées  pour préserver les droits des bénéficiaires ; 

Le cas échéant : 



 constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au 

virement à un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération 

des actions nouvelles à attribuer, 

 décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de 

réserves, primes ou bénéfices corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles attribuées 

gratuitement. 

 procéder aux acquisitions des actions nécessaires conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-208 du Code de commerce, 

 prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation 

exigée des bénéficiaires, 

 et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce que la mise en 

œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire. 

La présente autorisation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 

de souscription aux actions nouvelles émises par incorporation de réserves, primes et bénéfices. 

Elle est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée. 

SEIZIEME RESOLUTION– POUVOIRS POUR LES FORMALITES 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du 

présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la 

loi. 


